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Ne s'applique pas

ProjetProjetProjetProjet -

ObjetObjetObjetObjet Adopter, en vertu du Règlement sur les projets particuliers de 
construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble 
(CA-24-01) une résolution autorisant l'agrandissement du bâtiment 
du Marché Saint-Jacques avec un étage au toit, à des fins 
résidentielles, sur un terrain situé au 1125, rue Ontario Est, coin 
Amherst - 

D'accorder, en vertu du Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification ou 
d'occupation d'un immeuble (CA-24-011) une résolution autorisant l'agrandissement du bâtiment du 
Marché Saint-Jacques avec un étage au toit, à des fins résidentielles, sur un terrain situé au 1125, rue 
Ontario Est, coin Amherst, en dérogation aux articles 9, 134, 267 et 388 du Règlement d'urbanisme de 
l'arrondissement de Ville-Marie (01-282).

D'assortir cette autorisation des conditions suivantes :
Respecter substantiellement la volumétrie, la hauteur et les reculs de l'agrandissement projeté sur le 1.
bâtiment, conformément aux plans datés du 29 septembre 2012, réalisés par Christian Thiffault, 
architecte, et joints à la présente résolution;
Prévoir un système de ventilation adéquat pour ce qui est des émanations pouvant provenir des 2.
fonctions commerciales dans le bâtiment ou sur le site;
Soumettre l’émission du permis à une révision architecturale conformément au titre VIII du Règlement 3.
d'urbanisme de l'arrondissement de Ville-Marie (01-282). Cette révision portera également sur 
l'harmonisation de l'affichage au bâtiment et au site;
Fixer un délai de 60 mois pour le début des travaux visés par la présente autorisation, à défaut de 4.
quoi, elle sera nulle et sans effet;
Déposer à l'arrondissement une étude acoustique au terme des 9 premiers mois d'opération de la 5.
micro-brasserie et du café-terrasse et prévoir des mesures d'atténuation si nécessaire
Le stationnement intérieur est réservé à l'usage exclusif résidentiel.6.
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